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ARTICLE 10

Lorsque l'application des mesures prévues par la présente Convention est
conforme à celle-ci, ni le commandant d'aéronef, ni un autre membre de l'équi-
page, ni un passager, ni le propriétaire, ni l'exploitant de l'aéronef, ni la per-
sonne pour le compte de laquelle le vol a été effectué, ne peuvent être déclarés
responsables dans une procédure engagée en raison d'un préjudice subi par la
personne qui a fait l'objet de ces mesures.

TITRE IV~

CAPTURE ILLICITE D'AÉRONEFS

ARTIcLE 11

1. Lorsque, illicitement, et par violence ou menace de violence, une per-
sonne à bord a gêné l'exploitation d'un aéronef en vol, s'en est emparé ou en
a exercé le contrôle, ou lorsqu'elle est sur le point d'accomplir un tel acte, les
États contractants prennent toutes mesures appropriées pour restituer ou con-
server le contrôle de l'aéronef au commandant légitime.

2. Dans les cas visés au paragraphe précédent, tout État contractant où
atterrit l'aéronef permet aux passagers et à l'équipage de poursuivre leur
Voyage aussitôt que possible. Il restitue l'aéronef et sa cargaison à ceux qui
ont le droit de les détenir.

TITRE V

POUVOIRS ET OBLIGATIONS DES ÉTATS

ARTICLE 12

Tout État contractant doit permettre au commandant d'un aéronef immatri-
culé dans un autre État contractant de débarquer toute personne conformément
aux dispositions de l'Article 8, paragraphe 1.

ARTICLE 13

1. Tout État contractant est tenu de recevoir une personne que le com-
nandant d'aéronef lui remet conformément aux dispositions de l'Article 9,

paragraphe 1.

2. S'il estime que les circonstances le justifient, tout État contractant assure
la détention ou prend toutes autres mesures en vue d'assurer la présence de
toute personne auteur présumé d'un acte visé à l'Article 11, paragraphe 1,
ainsi que de toute personne qui lui a été remise. Cette détention et ces mesures
doivent être conformes à la législation dudit État; elles ne peuvent être main-
tenues que pendant le délai nécessaire à l'engagement de poursuites pénales
ou d'une procédure d'extradition.

3. Toute personne détenue en application du paragraphe précédent, peut
communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de
l'État dont elle a la nationalité; toutes facilités lui sont accordées à cette fin.

4. Tout État contractant auquel une personne est remise conformément
aux dispositions de l'Article 9, paragraphe 1, ou sur le territoire duquel un
aéronef atterrit après qu'un acte visé à l'Article 11, paragraphe 1, a été
accompli, procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'établir
les faits.


